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La séance est ouverte à 10 h 10. 

 

Point 2 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du 

jour et autres questions d’organisation (suite) 

(E/2017/L.8 et E/2017/L.9) 

 

Projet de décision E/2017/L.8  : Dates et lieu des 

réunions du Forum des Nations Unies sur les forêts en 

2017 
 

1. Le Président dit que le projet de décision n’a pas 

d’incidences sur le budget-programme.  

2. Le projet de décision E/2017/L.8 est adopté. 

 

Projet de décision E/2017/L.9  : Thèmes des sessions de 

2017, 2018 et 2019 du Conseil économique et social  
 

3. Le Président considère que, le projet de décision 

n’ayant été distribué que le matin même, le Conseil 

souhaite déroger à la disposition applicable de l’article 

54 du règlement intérieur.  

4. Il en est ainsi décidé.  

5. Le Président dit que le projet de décision n’a pas 

d’incidences sur le budget-programme. 

6. Le projet de décision E/2017/L.9 est adopté. 

La séance est levée à 10 h 20. 
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